
aux fake news
de la CSC BIE !!

STOP À LA DÉSINFORMATION 
DE LA CSC ! 
LA PRIORITÉ EST LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS !

Le 24 avril, la FGTB a conclu un accord concernant le respect des règles de sécurité et 
d’hygiène pour les travailleurs du secteur. 
Malheureusement, on déplore que la CSC fait circuler bon nombre de FAKE NEWS sur le terrain 
auprès des travailleurs !

La Ligne directrice de l’accord est le respect de la distance sociale de 1,5 mètre entre 
chaque personne.

Port du masque : 

FAKE NEWS : LA FGTB VEUT ÉCARTER LES OUVRIERS 
QUI ENLEVENT LEUR MASQUE QUELQUES INSTANTS.

L’esprit de l’accord est clair : tout le monde doit suivre les règles ! Tant les employeurs (qui 
doivent prévoir les EPI-adéquats) que les travailleurs (qui doivent les utiliser). 
La santé et le bien-être dépendent de chacun ! Pour autant, le port du masque n’est qu’une 
mesure complémentaire à la distanciation sociale, il n’est donc pas obligatoire de le porter 
pendant l’intégralité de la journée de travail !

Transport : 

FAKE NEWS : LE PORT DU MASQUE DANS 
LES VEHICULES EST OBLIGATOIRE.

À nouveau, la priorité est le respect de la distanciation sociale de 1,5 mètre pour les transports 
collectifs. Il est possible de prévoir des cloisons entre les sièges des véhicules (grâce à une 
installation homologuée). L’utilisation du masque est, à nouveau, une mesure complémentaire 
aux autres mesures prises ! 

Dans tous les cas, une analyse de 
risques est obligatoire 
(avec l’aide de « constructiv »). ER
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